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Énergir - Demande portant sur diverses mesures en lien avec le GSR 

 

Chère consœur,  

Par la présente, l’Association québécoise de la production d'énergie renouvelable (l’« AQPER ») 

soumet la contestation suivante à une réponse fournie par le Distributeur (B-0076) à la demande 

de renseignements no. 2 de l’AQPER (C-AQPER-0016, la « DDR »). L’AQPER conteste la 

réponse du Distributeur à la question no. 6 de la DDR de l’AQPER. 

L’AQPER soumet que la question no. 6 était formulée de manière à obtenir les données existantes 

relatives aux projets québécois présentement dans le portefeuille d’Énergir. L’AQPER rappelle 

que l’exercice consiste à se baser sur les valeurs historiques, et non sur des hypothèses relatives à 

l’évolution future des portefeuilles de projets. Notons qu’Énergir a elle-même présenté des 

scénarios de valeurs futures des UC, nécessitant l’élaboration d’hypothèses concernant l’IC du 

portefeuille. L’exercice demandé par l’AQPER est de cibler cet exercice en ne considérant que les 

projets québécois. Enfin, il convient de préciser que la question no. 6 porte sur l’ensemble des 

tableaux de résultats présentés dans la preuve du Distributeur. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 

salutations distinguées. 
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